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Créations d’entreprises, libérations 
ultérieures et augmentations de capital

Le Compte de consignation de capital est utilisé en cas 
de création, de libération ultérieure et d’augmentation de 
capital ordinaire ou autorisée d’une société anonyme 
(SA), d’une société à responsabilité limitée (SARL) ou 
d’une société en commandite par actions ayant son siège 
en Suisse.

Déroulement de la fondation d’une société/de l’augmen-
tation de capital

 ȷ Demande d’ouverture d’un Compte de consignation de capital 
et d’émission d’une attestation de consignation de capital

 ȷ Libération des actions souscrites ou des parts sociales par 
leur versement sur le Compte de consignation de capital

 ȷ Établissement d’une attestation de consignation de capital par 
le Credit Suisse après ce versement

 ȷ Établissement de l’acte de fondation ou de l’augmentation 
de capital en la forme authentique et annonce à l’office du 
registre du commerce

 ȷ Publication dans la Feuille officielle suisse du commerce (FOSC)

 ȷ Remise au Credit Suisse de l’exemplaire original de l’extrait du 
registre du commerce de la société

 ȷ Virement du montant consigné à la société, après déduction 
de la commission

S’agissant d’entreprises domiciliées en Suisse, le versement du 
capital peut être effectué en CHF, EUR et USD. L’attestation de 
consignation de capital est toujours établie dans la monnaie du 
compte et pour le montant du versement effectué. Elle se fonde 
sur la «Demande d’ouverture d’un Compte de consignation de 
capital et d’émission d’une attestation de consignation de capital», 
que vous pouvez obtenir auprès de votre conseiller clientèle, dans 
nos succursales et sous credit-suisse.com/businesseasy.

Le versement du capital est effectué à la demande de la société 
sur un compte bancaire ouvert au nom de celle-ci, au plus tôt:

 ȷ le premier jour ouvrable après la publication de la création de 
la société ou de l’augmentation de capital dans la Feuille 
officielle suisse du commerce,

 ȷ sur présentation d’un extrait original du registre du commerce 
ou d’une copie authentifiée faisant état de l’inscription ou

Compte de consignation 
de capital 

Entreprises

 ȷ dès réception d’une confirmation originale de l’inscription ou 
d’une copie authentifiée de l’Office fédéral du registre du 
commerce.

Si vous avez des questions spécifiques en rapport avec une 
création d’entreprise ou une augmentation de capital, nous vous 
conseillons de vous adresser à votre notaire ou à votre avocat.

Conditions et prix
 ȷ Pas de rémunération des avoirs

 ȷ Tenue de compte gratuite

 ȷ Bouclement externe semestriel

 ȷ Commission pour l’attestation de consignation de capital

Commission pour l’attestation de consignation de capital 
1/2 ‰ du montant de la consignation, mais

 ȷ Minimum 
CHF/EUR/USD 200.- (plus taxe sur la valeur ajoutée)

 ȷ Maximum 
CHF/EUR/USD 2 000.- (plus taxe sur la valeur ajoutée)

Tarifs réduits pour l’ouverture en ligne: CHF/EUR/USD 100

https://www.credit-suisse.com/microsites/business-easy/fr.html
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Les informations fournies constituent un support marketing. Elles ne doivent pas être interprétées comme un conseil financier ou autre fondé sur la situation personnelle 
du destinataire ni comme le résultat d’une analyse indépendante et objective. Les informations fournies dans le présent document ne sont pas juridiquement contrai-
gnantes et ne constituent ni une offre ni une incitation visant à la conclusion de quelque transaction financière que ce soit. Les informations fournies dans le présent docu-
ment ont été élaborées par Credit Suisse Group AG et/ou ses filiales (ci-après «CS») avec le plus grand soin et en toute bonne foi. Les informations et les opinions expri-
mées dans le présent document reflètent celles du Credit Suisse au moment de la rédaction et sont sujettes à modification à tout moment sans préavis. Elles proviennent 
de sources considérées comme fiables. Le CS ne fournit aucune garantie quant au contenu et à l’exhaustivité de ces informations et, dans la mesure où la loi le permet, 
il décline toute responsabilité pour les pertes qui pourraient résulter de l’utilisation de ces informations. Sauf mention contraire, les chiffres n’ont pas été vérifiés. Les infor-
mations fournies dans le présent document sont réservées au seul usage de son destinataire. Il est interdit d’envoyer, d’introduire ou de distribuer ces informations ou une 
copie de celles-ci aux Etats-Unis ou de les remettre à une personne US (au sens de la Regulation S de l’US Securities Act de 1933, dans sa version amendée). La repro-
duction intégrale ou partielle du présent document sans l’accord écrit du CS est interdite. En outre, les monnaies étrangères sont exposées au risque de dépréciation par 
rapport à la monnaie de référence de l’investisseur. Vos données à caractère personnel seront traitées conformément à la déclaration de confidentialité du Credit Suisse 
accessible à votre domicile via le site Internet officiel du Credit Suisse https://www.credit-suisse.com. Afin de vous fournir des supports marketing concernant nos produits 
et services, Credit Suisse Group AG et ses sociétés affiliées peuvent traiter vos données à caractère personnel de base (c’est-à-dire les coordonnées personnelles telles 
que le nom et l’adresse e-mail) jusqu’à ce que vous nous informiez que vous ne souhaitez plus les recevoir. Vous pouvez décider de ne plus recevoir ces documents à tout 
moment en informant votre conseiller clientèle.
Copyright © 2023 Credit Suisse Group AG et/ou ses filiales. Tous droits réservés.

Contactez-nous
Appelez-nous gratuitement au: 0800 88 88 72* 
 
Ou rendez-vous sur notre plate-forme Business Easy: 
credit-suisse.com/businesseasy

* Les communications téléphoniques peuvent être enregistrées. 
Veuillez noter qu’en raison de la lecture du code QR, des tiers peuvent 
potentiellement en déduire l’existence d’une relation bancaire.

Ouvrez le Compte de consignation de capital 
en ligne pour la création de votre entreprise1: 
credit-suisse.com/incorp

1  Il n’est pas possible d’effectuer des augmentations 
de capital en ligne.

On ne peut pas se servir du Compte de consignation de capital 
pour la création de sociétés coopératives, de fondations ou de 
formes juridiques étrangères. Celles-ci ne peuvent ouvrir une 
relation d’affaires au Credit Suisse qu’après leur création effective.

Source: Credit Suisse, sauf mention contraire.

https://www.credit-suisse.com/microsites/business-easy/fr.html
https://www.credit-suisse.com/ch/fr.html
https://www.credit-suisse.com/microsites/business-easy/fr.html
http://credit-suisse.com/incorp

